
 

 



 

 
 
 

1. Avant de me lancer … 

 
 
 
 

  Et si je rencontre des difficultés pour réaliser cette démarche en ligne?  

L’équipe du conseil architectural et urbain m’accompagne par téléphone au : 02 98 33 50 50 
ou par mail : cau@brest-metropole.fr 
 

 Format des pièces du dossier : je les vérifie ! 
Je veille, avant d'entamer cette démarche, à préparer les pièces à déposer en vérifiant leur 
taille (maximum 100 Mo par document). Les extensions de format de fichier acceptées sont : 
*pdf, *jpg, *png, *tiff, *gif. 
 

 Je n’ai pas de scanner : comment faire ? 
Si je dispose d’un téléphone portable ou d’une tablette : il existe des applications qui me 
permettent de scanner mes documents. Pratique ! 
Je veille à bien indiquer les mesures sur mes plans pour permettre une bonne instruction de 
mon   dossier, surtout si mes pièces sont scannées.  
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 Je ne sais pas télécharger un plan de situation ?  
 

Si oui : je passe à l’étape suivante en cliquant ici. 
 

Je me rends sur le site Brest.fr et je clique sur l’onglet «Carto» en haut à droite de la page d’accueil. 
 

 
 
Dans la barre en haut de l’écran, je saisis l’adresse concernée (ex : 22 rue des églantines, Brest) ou la 
référence cadastrale de la parcelle (ex : AM129, Brest). 
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Je clique sur l’icône « impression » dans la barre d’outils en bas de l’écran pour obtenir une image en format 
pdf du plan de situation. 
 

 
 
 
J’enregistre cette image sur mon ordinateur et je nomme la pièce.  
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  Je ne sais pas télécharger un plan cadastral ?  
 

Si oui : je passe à l’étape suivante en cliquant ici. 
 

Pour réaliser un plan de masse, je peux utiliser un fond cadastral sur lequel je dessinerai mon projet. 
 
Je procède de la même façon que pour obtenir un plan de situation. 
 
Une fois l’adresse saisie, je sélectionne dans la fenêtre des « thèmes », la couche « cadastre ». 
 
Je peux à présent imprimer ce plan, grâce à l’icône « impression » dans la barre d’outils en bas de l’écran. 
 
Je retiens le numéro de ma parcelle cadastrale composée de 2 lettres et d’un chiffre. Elle me servira à 
remplir mon formulaire de demande. Exemple :  CP 177 
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2. Je saisis ma demande  
 
 

  Les pièces à joindre à mon dossier sont prêtes ?   
 

        Je commence la démarche en ligne !  
 

1.  Je me connecte sur Brest.fr > démarches en ligne > autorisations d’urbanisme et clique 
sur : Guichet unique pour les demandes d’urbanisme dématérialisées 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.brest.fr/vos-demarches/effectuez-vos-demarches-en-ligne/autorisations-d-urbanisme-4985.html
https://urbanisme.brest-metropole.fr/guichet-unique/
https://urbanisme.brest-metropole.fr/guichet-unique/
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2. Je crée un compte utilisateur PARTICULIER : 
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3. Je remplis mes informations : 
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4. Je clique sur « valider » 
 

 
 
 

Si une anomalie est présente, la zone d’erreur est caractérisée en rouge : 
 

 
 
 
Si c’est conforme, le message suivant apparaît : 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
9 

 

 
 
5. Je reçois le message ci-dessous et valide mon compte 
 
• Je dispose de 30 minutes pour valider mon compte en cliquant sur le lien inclus dans le 
corps du message. 
 
• Si je dépasse le délai de 30 minutes, il sera nécessaire de recommencer une création de 
compte. 
 

 
ATTENTION : Ce message peut se retrouver dans la partie SPAMS de votre boîte aux lettres. 

 
En cliquant sur le lien, le message suivant confirme la validité du compte : 
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6. Connexion sur le portail : 
 
• Je sélectionne le profil Particulier dans la première ligne d’identification. 
• Je saisis mes identifiants (renseignés au point 3 -> l’identifiant correspondant à mon 
email).  
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7. Créer un dépôt 
 
Je clique sur Nouveau dossier et sélectionne dans la liste déroulante : commune, type de 
dossier, numéro de cerfa, objet de la demande : 

 
 

 
 
 

Je clique sur 
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8. Je complète et valide ensuite chaque page du formulaire en ligne correspondant au 
formulaire cerfa sélectionné et je n’oublie surtout pas de renseigner les références 
cadastrales (exemple : CP 177) de la parcelle (pour les trouver voir page 4 du guide) : 
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9. J’ajoute les pièces numériques nécessaires au dépôt : 
 

 

 
Je joins toutes les pièces nécessaires à la bonne instruction de mon dossier (cf. bordereau des 
pièces à fournir sur le formulaire cerfa). Pour chacune d’elles, il faut sélectionner la 
nomenclature qui correspond. 
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10. Je coche les cases et clique sur « déposer ma demande » : 
 
• Le bouton « vérifier les informations saisies » permet de visualiser rapidement toutes les 
informations enregistrées. 
• « je signe électroniquement les documents » : la signature électronique est obtenue en 
indiquant le nom, prénom du demandeur et son adresse postale. L'architecte est exempté de 
signer les documents numériquement. Il devra néanmoins préciser son numéro d’inscription 
au CNOA sur la demande. 
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11. Suivant la volumétrie des pièces numériques, l’envoi des fichiers va durer plusieurs 
minutes : 
 

 
 

 
Si cela s’est passé correctement « confirmation » s’affiche : 
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12. Je reçois un accusé d’enregistrement électronique automatique 
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13. Je reçois un accusé de réception électronique : le récépissé de dépôt joint au mail  
 
• Ce mail arrivera quelques minutes (généralement 15 min) après l’accusé d’enregistrement 
électronique dans le cas d’un dépôt sans anomalie majeure. 
 
• Si une erreur est survenue, un autre email me l’indiquera. Dans ce cas, je revois ma saisie 
dans le dossier ou je contacte droit-des-sols@brest-metropole.fr. 
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3. Les autres menus du téléservice 
 
Vue « Mes derniers dossiers déposés » 
 
• Le bouton Mes documents permet d’accéder à la fiche récapitulative des informations 
renseignées lors du dépôt + les pièces déposées. 
• Le cas échéant ce menu permettra de redéposer les pièces numériques en cas d’incomplet. 
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• Le bouton « Informations générales » présentent les informations générales du dossier : 
référence, date de dépôt, date limite d’instruction, statut d’instruction, instructeur en charge 
du dossier 
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Vue « Mes dossiers en cours » 

 Ce bouton présente tous les dossiers en cours d’instruction sous forme de tableau de bord. 
Les boutons sur les côtés permettent d’accéder aux informations et aux pièces déposées, 
voir de redéposer des pièces selon l’instruction du dossier. 

 
 

 
 

Vue « Mes dossiers terminés » 

 Ce bouton présente l’historique de ses dossiers traités dont l’instruction est close. 
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4. Je dois déposer des pièces complémentaires 
 
Sur les dossiers en cours, selon l’instruction du dossier, la collectivité peut vous demander de 
redéposer une pièce ciblée.  
Pour cela activer le bouton « Déposer pièces » : 
 

 
 

Ajouter la nouvelle pièce et cliquer sur « Déposer les pièces » 
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5. Précisions sur les champs à remplir dans les différents 
formulaires 
 
 

Formulaire Permis de construire (version actuelle du téléservice) 
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Formulaire Permis de démolir (version actuelle du téléservice) 
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Et maintenant ? 
 
 

Ma demande va être vérifiée et analysée par les services de Brest métropole. 
Je peux à tout moment suivre l’évolution de votre dossier. 
Les échanges entre moi et l’équipe d’instruction sont ainsi rapides et efficaces 
Une fois la décision prise j’en suis informé.e automatiquement. 
 
 
 
 

J’affiche mon autorisation de façon visible sur la voie publique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je peux maintenant débuter mes travaux !  
 
 
 
 

Contact 

Conseil architectural et urbain de Brest métropole 

Adresse: 24, rue Coat-ar-Gueven  
29200 Brest 

Tél.: 02 98 33 50 50  
cau@brest-metropole.fr 

 

tel:0298335050
javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+dbvAcsftu.nfuspqpmf//gs');


 

 



 

 


